
 

 

Très grand et beau saule, d’une circonférence de tronc d’environ 2,23m (à 1,50m du sol). De très grandes branches se 
détachent du tronc presque à la perpendiculaire offrant un grand espace ombragé. Il est situé sur la propriété du 
moulin de Coulmier, presqu’à l’angle du chemin du moulin et du chemin des postes (chemin des pèlerins) et est visible 
pour tout randonneur. 
  

 

 

 

                                                                                                                                                      Tronc et départ de quelques 

                                                                                                                                                           branches 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
Grand marronnier, d’une circonférence de tronc d’environ 2,33m (à 1,50m du sol). Il se situe à côté de la chapelle 
Sainte Marie qui a été édifiée en 1911 à la sortie du village direction Châlons-en-Champagne. En comparant des cartes 
postales anciennes, on peut penser qu’il aurait pu être planté vers 1915, en même temps que les marronniers qui 
jalonnaient l’avenue Justin Jolly et qui apparaissent sur les photos de la première guerre mondiale. Ceux de la route, 
étant devenus trop imposants, ont été abattus en 1970. 
 
 
 
 

 
 
  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
Chêne, d’une circonférence de tronc  
d’environ 2,70m (à 1,50m du sol). 
Situé à proximité du canal et du Fion 
  

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chêne, d’une circonférence de tronc d’environ 3,33m  
(à 1,50m du sol) situé dans une grande propriété riche 
en végétaux traversée par le Fion et à proximité du 
canal.  
Arbre très imposant 
  

 

 

 

 
 
 

 

    
 
   
 

 

 

 

 



 

 

A quelques mètres, un même platane au sol depuis la tempête de 1999 et encore vert ! 

Le propriétaire du lieu a accepté de communiquer l’existence de ces arbres qui ont les pieds dans l’eau quand la 

Marne est en crue. 

 

 

                                                                                                                            Platane debout 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

 

                                                   
                  

                                                   racines                                                                                  Tronc du platane couché 

  
 



 

 
 
 
Six tilleuls situés sur la place de la mairie qui a été inaugurée en 1881. Leurs branches et leurs feuillages ne sont pas 

développés car ils sont taillés chaque année au niveau du tronc. La circonférence de l’un est d’environ 1,77m. 

A en juger la carte postale datant du début du vingtième siècle, il est possible de penser qu’ils ont été plantés peu 

après la construction de la mairie vu leur développement avancé sur cette carte. 

 

 

 

 

      

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

                                                                               Ces tilleuls le 8 mai 1945 

 

                        

                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
Tilleul planté par les enfants des écoles accompagnés du conseil municipal et de chausséens en 1989 à l’occasion du 

bicentenaire de la révolution. Il est situé au milieu d’un rond-point aménagé ultérieurement, à l’intersection de la rue 

d’El Biar et la rue Hippolyte Faure. S’il ne peut être considéré comme un arbre remarquable, il peut être ajouté à la 

liste des nombreux arbres plantés cette année-là pour la circonstance. 

Sa circonférence est d’environ 1,43m à 1,50m du sol. 
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